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ANNEXE – Barème en vigueur au 1 avril 2025  
 

REMUNERATION TRANSPORT - HEBERGEMENT 

Catégorie Rémunération 
mensuelle 

ICCP inclue Taux 
horaire 

Distance Transport 
mensuel 

Transport si 
hébergement 

Hébergement 
mensuel 

Cumul 

Jeunes de 16 à 17 ans 224.68€ Oui 1.48€ 

Moins de 15 km  

Plus de 15 à 50 km 

Plus de 50 à 250 km 

0 € 

32.93 € 

32.93 € 

0 € 

13.95 € 

24.85 € 

37.20 € 

37.20 € 

37.20 € 

37.20 € 

51.15 € 

62.05 € 

Jeunes de 18 à 25 ans 561.68€ Oui 3.70€ 

Moins de 15 km  

Plus de 15 à 50 km 

Plus de 50 à 250 km 

0 € 

32.93 € 

32.93 € 

0 € 

0 € 

0 € 

0 € 

0 € 

81.41 € 

Interdit 

Moins de 26 ans et à la recherche d’un emploi : 
Personnes (femme/homme) divorcées, veuves, 
séparées judiciairement depuis moins de 3 ans 

769.49€ Oui 5.07€ 

Moins de 15 km  

Plus de 15 à 50 km 

Plus de 50 à 250 km  

Plus de 250 km 

0 € 

32.93 € 

32.93 € 

53.36 € 

0 € 

0 € 

0 € 

0 € 

0 € 

0 € 

81.41 € 

101.84 € 

Interdit 

Moins de 26 ans et à la recherche d’un emploi : 
femme/homme ayant eu au moins 3 enfants 

769.49€ Oui 5.07€ 

Célibataire ayant à charge un ou plusieurs enfants 
(isolé) 

769.49€ Oui 5.07€ 

Jeunes de moins de 26 ans justifiant de 6 mois d’activité 
salariée sur une période de 12 mois consécutifs ou 12 
mois/24 mois 

769.49€ Oui 5.07€ 

Femmes seules âgées de moins de 26 ans en état de 
grossesse ayant effectué la déclaration de grossesse et 
les examens prénataux prévus par la loi 

769.49€ Oui 5.07€ 

Autres stagiaires de plus de 26 ans 769.49€ Oui 5.07€ 

Moins de 15 km  

Plus de 15 à 50 km 

Plus de 50 à 250 km 

0 € 

32.93 € 

32.93 € 

0 € 

0 € 

0 € 

0 € 

0 € 

81.41 € 

Interdit 

Jeunes Handicapés (RQTH) à la recherche d’un premier 
emploi 769.49€ Oui 5.07€ 

Plus de 25 km 
Remboursement du transport SEUL (à partir du document CERFA  
« RS2 » et sur justificatifs de certains voyages) sur la base du tarif 
SNCF en vigueur 

Handicapés (RQTH) en recherche d’emploi 
ou salariés en attente de reclassement suite à AT/MP 
(hors accident trajet) et orientés vers un ESRP (CRP) par 
la CDA (justifiant de 6 mois d’activité salariée sur une 
période de 12 mois consécutifs ou 12mois/24mois) 

100% du salaire brut 
antérieur 

=>Plancher : 769.49€ 
=>Plafond : 2170.90€ 

Non 5.07€ à 
14.31€ 

Détenus 
/ Non 2.54€ 

Sans objet 
/ Oui 2.80€ 

 

 


